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Gouvernement du Québec

Décret 479-2020, 22 avril 2020
Concernant l’approbation de l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de 
l’itinérance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un 
chez-soi

Attendu que le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada ont conclu l’Entente Canada-Québec 
concernant Vers un chez-soi 2019-2024, laquelle a été 
approuvée par le décret numéro 877-2019 du 21 août 2019;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec souhaitent conclure l’Entente Canada-
Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l’itiné-
rance à la COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, 
pour la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2021;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), la ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de la compétence de la ministre;

Attendu que l’Entente Canada-Québec visant à sou-
tenir la réponse du secteur de l’itinérance à la COVID-19 
dans le cadre de Vers un chez-soi constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente Canada-Québec visant 
à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre de Vers un chez-soi, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 480-2020, 22 avril 2020
Concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Jean-Luc Malouin comme coroner en chef adjoint 
et sa désignation comme coroner en chef remplaçant

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 8 de la Loi 
sur la recherche des causes et des circonstances des décès 
(chapitre R-0.2) prévoit que le gouvernement peut en outre 
nommer parmi les coroners permanents deux coroners 
en chef adjoints, dont l’un est désigné pour remplacer le 
coroner en chef en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier;

Attendu que l’article 9 de cette loi prévoit notamment 
que la durée du mandat des coroners en chef adjoints est 
d’au plus cinq ans et qu’ils demeurent en fonction après 
l’expiration de leur mandat de coroner en chef adjoint 
jusqu’à ce qu’ils aient été remplacés ou nommés de 
nouveau;

Attendu que l’article 19 de cette loi prévoit notam-
ment que le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail d’un coroner en chef adjoint sont 
fixés par le gouvernement;

Attendu que monsieur Jean-Luc Malouin a été 
nommé de nouveau coroner en chef adjoint et dési-
gné comme coroner en chef remplaçant par le décret  
numéro 460-2018 du 28 mars 2018, modifié par le décret 
numéro 61-2020 du 29 janvier 2020, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que monsieur Jean-Luc Malouin soit nommé de nou-
veau coroner en chef adjoint et désigné coroner en chef 
remplaçant pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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